
tique active… Ici, la démocratie participative est
pensée comme un palliatif, comme une urgence
sans que pour autant l’idée d’un quelconque trans-
fert de pouvoir aux habitants soit en jeu. Cette der-
nière motivation n’est de fait pas la plus répandue.
Rares sont les élus qui tiennent un discours sur la
nécessité de concevoir sur un nouveau mode l’ac-
tion publique, d’inscrire les citoyens dans le proces-
sus de décision, de repenser la division du travail
politique dans nos sociétés. Y compris pour les élus
les plus engagés, la participation des habitants est
toujours pensée comme un complément de la
« démocratie représentative » et non comme son
dépassement. Il en résulte des différences sensibles
dans la manière dont les publics de ces expériences
sont sollicités : tantôt en tant qu’usagers auxquels on
délivre des services; tantôt en tant qu’habitants dont
on recherche l’avis mais que l’on assigne à un 
territoire et dont on maintient les délibérations à
l’horizon du quartier ; beaucoup plus rarement en
tant que citoyens auxquels on donnerait la possibi-
lité de s’exprimer sur l’opportunité des projets, de
monter la discussion en généralité, de faire de tout
simplement de la politique.

Il s’ensuit qu’au sein même de ceux qui se 
réfèrent à cet idéal de démocratie participative, les
concepts restent remarquablement pauvres et 
flottants. Il est frappant de constater l’abandon dans
ce vocabulaire de toute référence à l’idée de 
« démocratie directe » ou d’autogestion. Un concept,
aujourd’hui florissant dans le monde anglo-saxon et
au Québec, comme celui de « démocratie délibéra-
tive 2 » reste lui aussi étrangement absent de nos
débats (ce concept fait reposer la légitimité de la
décision politique sur l’accord intersubjectif auquel
les citoyens peuvent parvenir dans l’espace public, la
force du meilleur argument devant prévaloir). La
seule grille conceptuelle un peu stable qui se soit
imposée distingue différents niveaux d’implication
des habitants selon leur degré d’intensité : informa-
tion, consultation, concertation et cogestion. Elle
est issue de la sociologie des organisations des
années 1960 et directement issue de la pratique.
Elle ne fixe aucun cadre normatif. Tout se passe
comme si nous étions condamnés à opposer de
façon binaire démocratie représentative et démo-
cratie participative alors même que ce dernier
concept reste en pratique à définir, comme un
fourre-tout théorique dans lequel semblent vouloir
se reconnaître des acteurs dont les intentions diver-
gent parfois du tout au tout.

UN VIDE PROCÉDURAL
Ce qui frappe dans la situation française actuelle

c’est aussi et enfin l’absence de stabilisation des pro-
cédures dans l’espace et dans le temps. Des appella-
tions semblables servent ainsi à désigner des
dispositifs très différents : comment comparer le 
budget participatif tel qu’on l’entend à Paris (où il
s’agit d’organiser en amont de la procédure budgé-
taire une série de consultations dans les quartiers
qui ne lient pas les autorités), à Morsang-sur-Orge (où
des enveloppes de quartier en forme de crédits d’in-
vestissements sont laissées à la responsabilité des
conseils) ou à Porto-Alegre dont tous se réclament ?
En matière de conseils de quartier, peut-on compa-
rer de la même manière un dispositif qui repose 
sur les réunions régulières de groupes d’élus et 
de personnalités cooptées délibérant à huis-clos des
affaires du quartier (comme à Lille) avec des struc-
tures ouvertes au public dans lesquelles une partie
des conseillers est tirée au sort et dont le président est
élu par les conseillers (comme dans le XXe à Paris)?

Tout se passe comme si, et la loi du 27 février 2002
ne fait qu’entériner cette situation, les initiatives se
multipliaient sans consolidation des savoirs et des
procédures, dans une situation d’improvisation et
une absence de transparence laissant une latitude
très forte aux maires pour penser et aménager les dis-
positifs. Le faible écho rencontré auprès des munici-
palités par les tentatives de structuration intellectuelle
et politique de ce mouvement (les chartes proposées
par des associations comme l’Adels ou le Carnaq), le
recours croissant à des « professionnels de la concer-
tation » (cabinets et agences), l’absence presque géné-
rale de dispositifs d’évaluation (hormis quelques rares
exemples d’Observatoires de la démocratie locale
comme à Poitiers ou Paris), l’absence de ressources
politiques des adjoints chargés de la démocratie
locale : tout conduit à maintenir cette hétérogénéité
des dispositifs qui peut laisser prise au soupçon et
cette absence d’institutionnalisation qui conduira à
terme à fragiliser les expériences y compris les plus
innovantes et à menacer l’idée même de démocratie
participative locale. ■

Loïc BLONDIAUX

1. Albert Mabileau, « À la recherche de la démocratie locale. Le représentant
et le citoyen », in La démocratie locale. Représentation, participation et espace
public, PUF, 1999.
2. Voir L. Blondiaux et Y. Sintomer, L’impératif délibératif, Politix, n° 57, 2002.

Hugues de Varine, consultant, a accompagné plu-
sieurs initiatives locales de concertation. Il propose
un aperçu des paramètres à prendre en compte et des
questions à se poser pour mettre en place de telles
instances. De quoi parle-t-on ? Quels moyens se
donne-t-on ? Comment prendre en compte la 
question des territoires, du temps, du dialogue avec
les habitants ? Et enfin qui sont les acteurs de cette 
participation ? Des préalables à l’usage de profes-
sionnels chargés d’accompagner des démarches par-
ticipatives.

Se concerter avec les usagers, obtenir la participa-
tion des habitants, partager la responsabilité du 
développement, développer le sens civique, autant de
formules que la politique de la ville a mises à la
mode, sinon toujours en application. À force d’en
user et abuser, il peut être utile de revenir sur certains
mots et sur les notions mais aussi sur les pratiques
qu’ils recouvrent.

PRÉCISIONS SUR LES TERMES
La participation est un « mot-valise » qui recouvre

nombre de sens selon ce que chacun y lit. Essayons
de trouver des termes plus précis, pour définir cha-
cune de ses modalités.

D’abord la consultation, qui demande l’avis des
habitants (usagers, citoyens…), pas nécessairement
pour suivre cet avis, mais pour savoir ce qu’ils 
pensent. C’est une démarche de sociologue à sens
unique généralement administrée par enquête, son-
dage, mailing : quelqu’un pose des questions, les 
personnes consultées sont supposées répondre, quel-
qu’un fait une synthèse et rend compte sous la forme
d’un rapport. Ce rapport devient un élément supplé-
mentaire dans l’instruction d’un projet ou dans la
décision finale. C’est proche, en moins formel, des
enquêtes d’utilité publique.

On trouve ensuite la concertation, peut-être le
terme le plus banalisé, qui est un débat, à un ou plu-
sieurs des stades d’un processus de développement.
Ce débat est supposé aboutir à des changements,
c’est-à-dire que l’on n’est plus au niveau de l’avis
gratuit et sans conséquences.

La participation est un peu le sommet de la pyra-
mide, pour le moment en tout cas. C’est une par-
celle du pouvoir de décision que la démocratie
représentative confie à la population et aux citoyens,
sur un projet précis, comme dans les ateliers de tra-
vail urbain, ou bien sur un champ plus large comme
à la Roche-sur-Yon (Vendée), dont les comités de

quartier reçoivent une dotation budgétaire propre,
ou à Bouguenais (Loire-Atlantique), dont le projet
Pollen a vu des groupes composés de citoyens volon-
taires élaborer des projets que le conseil municipal a
adoptés et financés.

Il y a un quatrième niveau, qui existe dans beau-
coup de pays en développement et dans certains pays
du sud de l’Europe mais qui commence à apparaître
en France et que j’appellerai la coopération ou
coproduction. Dans cette formule, non seulement
les citoyens participent au débat et à la décision, mais
ils peuvent contribuer avec leurs bras et leurs com-
pétences à l’action, pour la mise en œuvre des déci-
sions.

LES MOYENS : AGIR À PLUSIEURS NIVEAUX
Le moyen élémentaire, tellement évident qu’on

oublie souvent d’en parler ou même de l’utiliser, c’est
l’information. L’apport d’information à la popula-
tion, au citoyen, quand il s’agit de projets de 
développement, ou d’ateliers d’urbanisme, est auto-
matique, sinon il n’y a pas de concertation, ou de
débat. Mais quand il s’agit de la politique générale
de développement d’une ville ou d’un quartier, c’est
beaucoup plus difficile, parce que les problèmes sont
tellement complexes que l’on doit adopter des
méthodes originales et non modélisables de com-
munication. La principale difficulté vient de ce que
l’on parle la langue des habitants, au sens grammati-
cal, mais pas leur langage usuel, celui qu’ils compren-
nent naturellement. L’information que l’on prétend
leur apporter est abstraite, codée, incompréhensible
pour la plupart d’entre eux.

Un deuxième moyen est la formation. Les citoyens
sont le plus souvent tellement convaincus de leur
incapacité à participer aux affaires publiques qu’on
est obligé de les re-former, pour les rendre conscients
de leur expertise et de leur savoir, et pour leur donner
les outils susceptibles de leur permettre de jouer leur
rôle de sujets et d’acteurs de leur développement et
de leur propre avenir. Ce n’est pas uniquement une
question de programme et de pédagogie, c’est aussi
une affaire de continuité.

Ensuite vient l’animation. L’animation c’est ce que
font les professionnels et les bénévoles qui travaillent
au quotidien sur le terrain, c’est la manière dont les
choses sont organisées, dont les messages sont
médiatisés, dont les synthèses et les restitutions sont
faites.

Enfin un dernier élément est l’action elle-même,
parce qu’il ne faut pas s’arrêter à la prise de déci-
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sion, même si les habitants ont été écoutés et ont
participé. Il reste encore beaucoup de choses à faire,
sous la forme d’action, qui doit elle-même être aussi
participative que possible, l’action étant moment de
formation, de prise de conscience et de prise de
confiance.

LES PARAMÈTRES À PRENDRE EN COMPTE
Quels sont les facteurs à prendre en compte, qui

conditionnent la réalité de la participation ? Je les
donnerai ici dans le désordre, car ils interagissent et
on ne peut pas les classer aisément.

Il y a le territoire ou les territoires, car chaque pro-
jet, chaque action, chaque politique a son territoire,
mais il y a aussi beaucoup de territoires à l’intérieur et
à l’extérieur de celui-ci, du plus petit au plus grand.
Cette question complexe est trop souvent oubliée,
notamment dans la politique de la ville qui se réduit
parfois à des logiques de quartier, alors que l’on doit
prendre en compte les autres quartiers, la commune,
l’agglomération, le département, etc.

Un autre paramètre est le temps : c’est la « tarte à
la crème » en matière de développement, tout le
monde sait qu’il faut travailler dans la durée.

Un troisième paramètre en est proche, tout en
étant très différent et essentiel : celui des rythmes,
auquel nous sommes tous confrontés : rythmes de la
vie quotidienne, du travail, de la vie en société, de
l’administration. Ces rythmes, souvent conflictuels
entre eux, forment le cadre de toute notre activité
personnelle et professionnelle, donc conditionnent
notre capacité à participer à la vie publique.

Enfin, je reviens au paramètre du langage, ou plu-
tôt des langages. La majorité des acteurs du terrain,
dans leur vie professionnelle, sont nécessairement
polyglottes, car ils doivent parler le langage des ser-
vices avec lesquels ils négocient des dossiers, celui des
élus, des habitants, des travailleurs sociaux, etc. Ces
langages ne sont pas tout à fait aussi éloignés que le
chinois du français, mais ils diffèrent par le vocabu-
laire, par le rythme de la parole, par le ton de la voix.

QUELS RÔLES POUR LES ACTEURS?
Si l’on veut que les citoyens-habitants-usagers 

participent et deviennent véritablement des acteurs
de leur avenir, encore faut-il déterminer le rôle que
doivent jouer dans ce processus l’ensemble des 
responsables publics, du législateur aux élus et aux
agents du service public.

La participation ne se décrète pas par la loi, par
des décrets et des circulaires : les textes sont utiles,

parfois nécessaires, mais cela ne veut pas dire que sur
le terrain ils vont se concrétiser. De la part des élus,
elle demande une volonté politique, une prise de
risque car il y a toujours un risque à faire participer
les habitants : ce sont souvent des personnalités
fortes qui décident, par conviction, par idéologie, ou
simplement par nécessité, de faire appel à la popula-
tion, parce que leur collaboration est reconnue indis-
pensable.

Les professionnels du développement, et plus par-
ticulièrement de la politique de la ville, sont des mis-
sionnaires, en ce sens qu’ils ont une mission. Dans
cette mission, il y a la possibilité, et sans doute le
devoir, de susciter la participation, sous l’une ou
l’autre forme décrite ci-dessus, et de la rendre 
possible et efficace. Ils peuvent le faire sans bruit,
dans leurs pratiques quotidiennes, ils peuvent pro-
poser à leurs élus des méthodes, des engagements,
ils peuvent aussi utiliser les outils qui sont à leur dis-
position.

Les fonctionnaires territoriaux aussi ont un rôle
important, depuis les directeurs généraux jusqu’aux
agents de proximité, ils doivent être parties prenantes
de cette fameuse participation. Trop souvent même
les cadres pensent ne pas être « légitimes » pour
prendre des initiatives, en dehors de leur fonction
d’exécutant et de gestionnaire. Or le fonctionnaire
n’est pas une machine, il est au contact direct des
citoyens et son attitude peut favoriser ou empêcher la
participation.

Une question mérite d’être débattue en profon-
deur, celle de la représentativité dans les instruments
de la participation que sont les conseils, comités,
ateliers, et autres forums : qui sont leurs membres ?
Ce sont généralement des gens tirés au sort, ou 
nommés au second degré par des structures inter-
médiaires (associations, groupes locaux, assemblées),
ou des personnalités désignées par les travailleurs
sociaux ou les agents de développement, par des élus,
ou encore par des services publics. Tout cela au nom
de la représentativité, concept ambigu puisque par
définition seuls les élus sont représentatifs. Il existe
cependant en France des cas où la concertation est
ouverte à des citoyens volontaires, ne représentant
qu’eux-mêmes. ■

Hugues DE VARINE

Sébastien Denjean, chef de projet pour le contrat de
ville de l’agglomération annemassienne, réagit à ce
qu’il considère comme un excès de modélisations des
dispositifs participatifs et fait valoir les vertus du prag-
matisme. Si la méthode et la réflexion sont indispen-
sables à l’action, il ne faut pas selon lui perdre de
vue que c’est le rôle du technicien de faire participer
les citoyens.

« La participation des habitants »… L’expression
semble être mâchée et remâchée par les profession-
nels de la politique de la ville depuis un certain
nombre d’années sans que jamais ne tarissent débats
et questionnements. Comment associer les habitants
à la mise en œuvre de la politique de la ville ?
Comment donner du sens à cette participation des
habitants ? Comment surtout légitimer la participa-
tion de quelques-uns au nom de tous les autres ?
Comment enfin impliquer le citoyen en général dans
la construction, le pilotage et l’évaluation de tous les
dispositifs censés interférer sur son cadre de vie?

À tel point que les chefs de projets et autres 
chargés de mission sont aujourd’hui confrontés à un
dilemme grandissant de positionnement stratégique
entre réflexion et action : consacrer trop de temps à la
capitalisation d’information et à la théorisation ne fait
pas avancer concrètement la mission; s’engager dans
l’action sans avoir pris le temps de s’interroger sur le
bien-fondé et la méthodologie de la démarche
entraîne au mieux un tollé général parmi les spécia-
listes, au pire un échec total sur le terrain.

Ainsi, à grand renfort de colloques, ces profession-
nels mettent en commun les expériences, confrontent
les positions et analysent les process, guidés dans
cette introspection collective par quelques chercheurs
et consultants émérites… Au final, ces démarches,
même si elles présentent un intérêt certain, coûtent
cher en fonds publics et font insuffisamment le lien
entre théorie et pratique.

Au bout d’un moment, il faut se remonter les
manches et passer à l’action. D’aucuns trouveront
cette position caricaturale et simpliste, elle repose
néanmoins sur quelques convictions fortes.

Du discours de la méthode. À bien y regarder, il n’y
a rien d’aussi sensationnel à réunir autour d’une table
un certain nombre d’acteurs pour bâtir un 
projet en commun, qu’il faille dès lors s’employer à
modéliser la méthode pour en faire profiter le plus
grand nombre. Si l’on considère que la plus grande
difficulté relève le plus souvent de l’ordre du conten-
tieux personnel ou bien de spécificités du contexte

local, il se peut que ladite méthode ne soit pas 
vraiment transférable… Dissemblables mais complé-
mentaires, tous les acteurs peuvent a priori travailler
ensemble et c’est une des missions fondamentales
des professionnels du DSU que d’employer les 
techniques adéquates pour établir les contacts néces-
saires au développement du partenariat. Ce qui n’est
pas sans poser la question de la formation qui pour-
rait donner des outils opérationnels aux profession-
nels du DSU.

L’excès de modélisation parasite l’action et peut se
révéler contre-productif. Si la phase de réflexion
méthodologique est indispensable à sa préparation,
cette approche ne doit pas « stériliser » l’action.
Concevoir un projet de manière rationnelle n’im-
plique pas d’en maîtriser tous les développements
possibles : le fait de ne pas obtenir, sur le terrain, les
effets initialement escomptés et de savoir en analy-
ser les causes peut se révéler aussi formateur et plus
opérationnel. D’autre part le jugement des habitants
ne porte pas sur la méthode utilisée mais bien sur
l’ampleur des résultats obtenus. En ce sens, il est sou-
vent plus facile d’expliquer la nécessité d’adapter des
actions engagées que de justifier un manque d’inter-
vention par un souci de méthode.

Le souci de modélisation peut masquer un déficit
d’engagement, de compétence et de volonté. Il est
plus confortable de réfléchir entre professionnels
que d’échanger sur le terrain avec les partenaires
associatifs et les habitants d’un quartier. Cette
demande forte de repères méthodologiques, cette
tendance lourde au formalisme et à la modélisation
pourraient également masquer une réticence, peut-
être inconsciente, à se confronter à la réalité du 
terrain…

Le débat entre modélisation et action n’est pas
nouveau et sans doute n’est-il pas près d’être refermé.
Mais une piqûre de rappel régulière peut s’avérer
utile. Les métiers de la politique de la ville restent
spécifiques et les professionnels de terrain doivent
être capables de gérer cette ambiguïté : au-delà de la
réflexion, du recul et de la méthode indispensables à
leurs missions, seules les actions concrètes 
participent à l’amélioration du cadre de vie et à la
satisfaction des habitants des quartiers pour lesquels
ils sont mobilisés. ■

Sébastien DENJEAN
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Point de vue
De la méthode, certes… mais toujours dans un objectif
d’efficacité!
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